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ÉCHANGE DE NOTES (27 AOÛT ET 27 OCTOBRE 1943) ENTRE LE

CANADA ET LE ROYAUME-UM CONSTITUANT UN ACCORD POR-

TANT ABANDON DES RÉCLAMATIONS RÉSULTANT D'ABORDA-

GES ENTRE NAVIRES DE GUERRE.

(Traduction)

Le Secrétaire d'État aux Affaires des Dominions
au Haut-Cominissaire du Royaume-Uni au Canada

DOMINIONS OFFICE

Londres, le 27 août 1943.

Mo1n cher Haut-Commissaire' cod vcl

G Le 'lfouvernement du Royaume-Uni est prêt à conclure un Accord avec le
Gouvernement du Canada au sujet du règlement des réclmatiOis résultant
d'abordages entre navires de guerre des deux Gouvernements qui serait libellé

comme suit:

a) L'Accord visera tous les navires de guerre des deux Gouvernements, Y

compris non seulement les navires de guerre proprement dits, mais
encore les navires auxiliaires non commissionnés dont l'un ou l'autre
Gouvernement répond financièrement.

b) L'Accord s'appliquera aux abordages survenant niniporte où dans le

monde à compter du 1er avril 1943 et impliquat un navire de guerre
du Royaume-Uni et un navire de guerre du Canada.

c) Les deux Gouvernements ne feront pas de ré lamations l'un contre

l'autre relativement aux avaries quelconques résultant d'un abordage
visé par le présent Accord.

d) Les deux Gouvernements ne feront pas de réclamations l'un contre

l'autre en raison de la mort d'un membre des forces navales du Royaume

Uni ou du Canada, ou de blessures subies par ledit membre, à la suite
d'un abordage visé par le présent Accord.

e) Les dispositions du présent Accord ne seront applicables qu'aux récla-

mations d'un Gouvernement contre l'autre; elles ne soappliqueront pas
aux réclamations surgissant entre l'un oU l'autre des deux Gouverne-
ments et des particuliers.

Je vous saurais gré de bien vouloir me faire savoir si le Gouvernemelnt du

lettreaet consent à faire un arrangement en ce sens. Le cas échéant, la présente
tte et votre réponse à cet effet pourront être considérées comme comportant

Accord entre nos deux Gouvernements devant rester en vigueur relativement
tdus les abordages qui pourront survenr dtérieuremGert à lexpiration du

de trois mois à compter du jour où l'un des deux
flera à l'autre son ntention de mettre fin audit Accord.

C. R. Am E.
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Le Haut-Commissaire du Royaume-Uni au Canada

au Secrétaire dÉtat aux Affaires des Dominions

HAUT-COMMISSARIAT

Londres, le 27 octobre 1943.

Mon cher Secrétaire d'État.

Me référant à la lettre du 27 octobre -par laquelle votre prédécesseur m'i
fait des propositions en vue du règlement des réclamations résultant d'abordage
entre navires de la Marine Royale et navires de la Marine Royale du Canada
je viens d'apprendre qu'un arrêté en conseil n° C.P. 74/7895 en date du 13 octobri
1943 a été adopté aux termes duquel le Gouvernement du Canada est disposé i
conclure un Accord avec le Gouvernement du Royaume-Uni libellé comme suit

a) L'Accord visera tous les navires de guerre des deux Gouvernements,
compris non seulement les navires de guerre proprement dits, mail
encore les navires auxiliaires non commissionnés dont l'un ou l'autrl
Gouvernement répond financièrement;

b) L'Accord s'appliquera aux abordages survenant n'importe où dans li
monde à compter du 1er avril 1943 et impliquant un navire de guerr
du Royaume-Uni et un navire de guerre du Canada;

c) Les deux Gouvernements ne feront pas de réclamations l'un contr
l'autre relativement aux avaries quelconques résultant d'un abordag,
visé par le présent Accord;

d) Les deux Gouvernements ne feront pas de réclamations l'un contr,
l'autre en raison de la mort d'un membre des forces navales du Royau
me-Uni ou du Canada, ou de blessures subies par ledit membre, à li
suite d'un abordage visé par le présent Accord;

e) Les dispositions du présent Accord ne seront applicables *qu'aux récla
mations d'un Gouvernement contre l'autre; elles ne s'appliqueron
pas aux réclamations surgissant entre l'un ou l'autre des deux Gouver
nements et des o)articuliers.

que sa lettre et ma réponse
ti elpvant rester en vigueur r


